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Conseil des droits de l’homme 
Groupe de travail sur la détention arbitraire 

  Avis adoptés par le Groupe de travail sur la détention 
arbitraire à sa soixante-quatrième session,  
27-31 août 2012 

  No 17/2012 (Burundi) 

  Communication adressée au Gouvernement le 12 décembre 2011 

  Concernant: François Nyamoya 

  Le Gouvernement a répondu à la communication le 1er mai 2012, hors le délai prévu 
dans les méthodes de travail approuvées par le Conseil des droits de l’homme, mais le 
Groupe considérera exceptionnellement ces informations dans cet avis. 

  L’État est partie au Pacte international relatif aux droits civils et politiques. 

1. Le Groupe de travail sur la détention arbitraire a été créé par la résolution 1991/42 
de la Commission des droits de l'homme. Son mandat a été précisé et renouvelé par la 
Commission dans sa résolution 1997/50. Le Conseil des droits de l’homme a assumé le 
mandat dans sa décision 2006/102. Le mandat a été prolongé d’une nouvelle période de 
trois ans par la résolution 15/18 du Conseil, en date du 30 septembre 2010. Conformément 
à ses méthodes de travail (A/HRC/16/47, annexe), le Groupe de travail a adressé la 
communication susmentionnée au Gouvernement. 

2. Le Groupe de travail considère que la privation de liberté est arbitraire dans les cas 
suivants: 

a) Lorsqu'il est manifestement impossible d’invoquer une base légale 
quelconque qui la justifie (comme le maintien en détention d’une personne au-delà de 
l’exécution de la peine ou malgré une loi d’amnistie qui lui serait applicable) (catégorie I); 

b) Lorsque la privation de liberté résulte de l’exercice de droits ou de libertés 
proclamés dans les articles 7, 13, 14, 18, 19, 20 et 21 de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et, en outre, en ce qui concerne les États parties, dans les articles 12, 18, 
19, 21, 22, 25, 26 et 27 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques 
(catégorie II); 

c) Lorsque l’inobservation, totale ou partielle, des normes internationales 
relatives au droit à un procès équitable, établies dans la Déclaration universelle des droits 
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de l’homme et dans les instruments internationaux pertinents acceptés par les États 
concernés, est d’une gravité telle qu’elle confère à la privation de liberté un caractère 
arbitraire (catégorie III); 

d) Lorsque des demandeurs d’asile, des immigrants ou des réfugiés font l’objet 
d’une rétention administrative prolongée, sans possibilité de réexamen ou de recours 
administratif ou judiciaire (catégorie IV); 

e) Lorsque la privation de liberté constitue une violation du droit international 
pour des raisons de discrimination fondée sur la naissance, l’origine nationale, ethnique ou 
sociale, la langue, la religion, la situation économique, l’opinion politique ou autre, le sexe, 
l’orientation sexuelle, le handicap ou toute autre situation, et qui tend ou peut conduire à 
ignorer le principe de l’égalité des droits de l’homme (catégorie V). 

  Informations reçues 

  Communication émanant de la source 

3. M. François Nyamoya (ci-après M. Nyamoya), citoyen burundais, demeurant à 
l’avenue de la Dynastie, Rohero I, Bujumbura, est un avocat de renom du Barreau du 
Burundi. Il est notamment l’avocat de la Radio Publique Africaine (RPA), média qui 
exprime régulièrement des positions critiques envers le Gouvernement. M. Nyamoya est 
aussi membre du parti d’opposition Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie (MSD) 
dont il est le porte-parole. 

4. Le 27 juillet 2011, alors qu’il avait passé la matinée devant le Parquet général de 
Bujumbura avec ses confrères pour soutenir le Bâtonnier de l’Ordre des avocats du Burundi 
convoqué au bureau du Procureur, M. Nyamoya a trouvé à son domicile une convocation 
lui enjoignant de comparaître le lendemain, soit le 28 juillet 2011, devant le Parquet général 
près de la Cour suprême pour instruction d’un dossier le concernant.  

5. Le jour de la comparution, il a été interrogé durant deux heures par le Magistrat 
concernant une présumée subornation de témoins, dans l’affaire de l’assassinat du docteur 
Kassy Manlan, représentant de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS), remontant à 
2003, dans laquelle M. Nyamoya agissait en tant qu’avocat de la partie civile. Il était 
reproché à M. Nyamoya d’avoir tenté de suborner trois témoins, Jean-Paul Bukeyeneze, 
Dieudonné Nkurunziza, alias Ngangura, et Martin Nuni, qui étaient en réalité des prévenus 
dans cette affaire et qui ont été acquittés à l’issue du procès.   

6. Malgré ses demandes répétées au Procureur, il n’a pas été informé des chefs 
d’accusation précis retenus à son encontre. À l’issue de cet interrogatoire, M. Nyamoya a 
été incarcéré à la prison centrale de Mpimba. Il a pris connaissance du mandat d’arrêt par la 
voie d’un agent de la police. 

7. M. Nyamoya n’a été présenté au juge de la Chambre de conseil, en charge de 
confirmer ou d’infirmer la mise en détention, qu’à la date du 17 août 2011. Le 19 août 
2011, la Chambre de conseil a statué en faveur de la libération provisoire de M. Nyamoya. 
Cette ordonnance, qui lui a été signifiée mais dont aucune copie ne lui a été remise, n’a 
cependant pas été exécutée. Elle a donné lieu à un appel de la part du Ministère public.  

8. Le 12 octobre 2011, M. Nyamoya a été présenté en Chambre de conseil, soit 10 
jours après le délai prévu par la loi. À la date du 18 octobre, le Tribunal de Grande Instance 
en Mairie de Bujumbura siégeant en Chambre de conseil s’est finalement déclaré 
incompétent pour statuer sur la détention, arguant qu’il s’était déjà prononcé en faveur de la 
libération provisoire de M. Nyamoya mais que son jugement avait été cassé par la Cour 
d’appel. Selon lui, il revenait donc à la Cour d’appel de se prononcer sur la légalité de sa 
détention. Il est rapporté que les conseils de M. Nyamoya ont l’intention d’interjeter appel 
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de cette décision au motif qu’au regard du droit burundais, ce tribunal statuant en Chambre 
de conseil doit effectuer tous les 30 jours un contrôle de la légalité de la détention qui 
s’apprécie selon les circonstances du moment.  

9. D’après la source, le caractère arbitraire de la détention de M. Nyamoya découle de 
plusieurs éléments.  

  Allégations concernant l’absence de base légale pour la détention de M. Nyamoya 

10. Premièrement, la source allègue que sa détention est dépourvue de toute base légale, 
ce qui serait en violation du paragraphe 1 de l’article 9 du Pacte international relatif aux 
droits civils et politiques (le Pacte). En l’espèce, M. Nyamoya n’a pas été informé des 
charges précises retenues à son encontre. Aucun mandat d’arrêt ne lui a d’ailleurs été 
présenté malgré ses demandes auprès du Procureur. Le mandat daté du 28 juillet 2011, 
signé par l’officier du Ministère public, substitut général près de la Cour suprême, indiquait 
que M. Nyamoya était incarcéré pour subornation de témoins dans une affaire qui remonte 
à 2003. La source maintient qu’en plus du caractère infondé de cette accusation – les 
témoins visés étaient en fait des prévenus qui ont été acquittés à l’issue du procès – 
l’infraction en question était prescrite depuis 2006.  

11. La source informe que la subornation de témoins ou d’experts est une infraction 
prévue à l’article 401 du Code pénal burundais. Or celle-ci est couverte par une prescription 
de trois ans selon le droit burundais. Sous l’empire de l’ancien décret-loi no 1/6 du 4 avril 
1984 portant Code pénal, l’article 89, alinéa 2, prévoyait que « l’action publique résultant 
d’une infraction se prescrit après trois ans révolus si l’infraction commise constitue un 
délit ». L’article 6 du même décret-loi définissait « le délit comme une infraction punissable 
de plus de deux mois et de cinq ans de servitude pénale au maximum ». Or, l’article 265 du 
code pénal prévoyait que « le faux témoignage devant les tribunaux est puni de servitude 
pénale et la peine est élevée à cinq ans ». Par conséquent, cette infraction devait être 
qualifiée de délit et se prescrivait sur trois ans. Ce même article prévoyait une aggravation 
lorsque par l’effet des déclarations du témoin suborné, l’accusé a été condamné soit à la 
servitude pénale à perpétuité, soit à la peine de mort. En l’espèce, aucune aggravation ne 
pouvait être retenue car les prévenus dans le dossier Kassy Manlan avaient été acquittés. 
Ainsi au regard de la loi, l’infraction reprochée était prescrite depuis 2006. La prescription 
de trois ans de l’infraction de subornation de témoins demeure dans le nouveau code pénal 
entré en vigueur le 22 avril 2009. D’après la source, l’accusation de subornation de témoin 
dans une affaire remontant à 2003 ne peut en aucun cas constituer une base juridique 
valable à la mise et au maintien en détention de M. Nyamoya.  

12. La source rapporte qu’au cours de l’audience du 31 août 2011 devant la Cour 
d’appel, le Ministère public a avancé des arguments dénués de tout fondement juridique. 
D’après la source, les conditions prévues à l’article 71 du Code de procédure pénale pour le 
maintien de la personne en détention préventive n’étaient pas réunies. La source informe 
que le Ministère public argumenta, d’une part, que la peine qui devrait être applicable à 
M. Nyamoya serait la perpétuité et d’autre part que la mise en liberté provisoire favoriserait 
sa fuite vers l’étranger. Or, en vertu du principe de la rétroactivité in mitius, l’infraction de 
subornation de témoin ne pouvait être qualifiée que comme un simple délit. Par ailleurs, 
l’ordonnance de mise en liberté provisoire avait répondu à la préoccupation d’une possible 
soustraction à la justice de M. Nyamoya en lui interdisant de dépasser les frontières sans 
l’autorisation préalable du Magistrat Instructeur et en prévoyant qu’il se présenterait devant 
la justice dès qu’il y serait invité. Deuxièmement, le Ministère public a été incapable de 
montrer les indices sérieux de culpabilité exigés par l’article 71 du Code de procédure 
pénale.  
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13. Bien que les avocats de M. Nyamoya aient avancé des arguments quant à la 
prescription des chefs d’accusation à son encontre, la Cour d’appel a décidé de maintenir 
M. Nyamoya en détention. Depuis la décision de Cour d’appel, aucun contrôle de la légalité 
de la détention n’a pas été exercé étant donné que le Tribunal de Grande Instance en Mairie 
de Bujumbura siégeant en Chambre de conseil s’est déclaré, à la date du 18 octobre 2011, 
incompétent pour se prononcer.  

  Allégations d’irrégularités procédurales 

14. La source maintient que la procédure à laquelle M. Nyamoya était soumis a été 
entachée de nombreuses irrégularités qui, d’après la source, constituent des violations du 
droit burundais et des normes internationales relatives au droit à la liberté et à la sécurité de 
la personne et au droit à un procès juste et équitable.  

15. Premièrement, la source constate qu’à la suite de son interrogatoire devant le 
magistrat, M. Nyamoya a été emmené par la police à la prison centrale de Mpimba sans 
avoir été informé des charges précises pesant contre lui. D’après les informations reçues, le 
magistrat aurait refusé de lui montrer le mandat d’arrêt. Le policier qui l’a conduit à la 
prison lui a permis de rapidement prendre connaissance du mandat d’arrêt émis à son 
encontre.  

16. Deuxièmement, l’alinéa 3 de l’article 72 de la loi no 1/1015 du 20 juillet 1999 
portant Code de procédure pénale dispose que « la comparution devant le juge doit avoir 
lieu au plus tard dans les 15 jours de la délivrance du mandat d’arrêt provisoire ». En 
l’espèce, le mandat d’arrêt, non remis à l’intéressé, était daté du 28 juillet 2011. Cependant, 
M. Nyamoya n’a été présenté en Chambre de conseil que le 17 août 2011, soit 20 jours 
après son arrestation. La source soutient ainsi que le délai légal de présentation devant le 
juge après l’arrestation n’a pas été respecté. La source ajoute que l’article 75 du Code de 
procédure pénale dispose que l’ordonnance autorisant la mise en état de détention 
préventive est valable 30 jours. À l’expiration de ce délai, la détention préventive peut être 
prorogée par décision motivée pour un mois et ainsi de suite, de mois en mois, aussi 
longtemps que l’intérêt public l’exige. Dans le cas présent, la décision de la Cour d’appel, 
soit le dernier titre de détention, a été rendue le 2 septembre 2011. Ainsi, le requérant aurait 
dû être à nouveau présenté en Chambre de conseil le 2 octobre 2011. La source informe que 
l’audience devant le juge n’a eu lieu que le 12 octobre 2011, soit 10 jours après le délai 
prévu par la loi.  

17. Troisièmement, la source allègue le non-respect de la décision de mise en liberté de 
M. Nyamoya. Le 19 août 2011, la Chambre de conseil a ordonné la mise en liberté 
provisoire de M. Nyamoya « à la condition de ne pas quitter le Burundi sans l’autorisation 
du Magistrat Instructeur ou son délégué et de se présenter devant le Magistrat Instructeur 
une fois par semaine et chaque fois que de besoin ». D’après les informations reçues, 
M. Nyamoya n’a pas été relâché pour autant. Le Procureur de la République en Mairie de 
Bujumbura a refusé de signer le mandat d’élargissement sous prétexte que le Ministère 
public allait interjeter appel. La source indique que M. Nyamoya a été maintenu en 
détention en violation de l’ordonnance de sa mise en liberté et de l’article 84 du Code de 
procédure pénale, dans l’attente de l’audience devant la Cour d’appel qui a eu lieu le 31 
août 2011.  

18. Quatrièmement, la source fait état que ni M. Nyamoya ni ses avocats n’ont pu 
obtenir l’ordonnance de maintien en détention. Ne s’étant pas vu notifier la décision, 
aucune voie de recours contre celle-ci n’est ouverte. L’article 37 de la loi n° 1/7 du 
25 février 2005 régissant la Cour suprême dispose que « La Cour suprême siégeant en 
chambre de cassation connaît des pourvois formés contre les jugements et arrêts ou contre 
toutes décisions à caractère juridictionnel rendues en dernier ressort par les cours et 
tribunaux et les autres chambres institués en son sein et statuant au fond ou en préjugeant ». 
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Cependant, M. Nyamoya ne peut se pourvoir en cassation sans avoir accès à l’ordonnance 
de maintien en détention contestée. Ainsi, d’après la source, en plus de constituer un 
manquement en termes de notification de la décision et d’accès au dossier, cela implique 
une violation du droit de M. Nyamoya à faire recours et à contester la légalité de sa 
détention.  

19. Cinquièmement, la source allègue l’absence de contrôle de la légalité de la détention 
de M. Nyamoya. L’article 75 du Code de procédure pénale dispose que l’ordonnance 
autorisant la mise en état de détention préventive est valable 30 jours. À l’expiration de ce 
délai, la détention préventive peut être prorogée par décision motivée pour un mois et ainsi 
de suite, de mois en mois, aussi longtemps que l’intérêt public l’exige. C’est seulement le 
12 octobre 2011 que M. Nyamoya fut à nouveau présenté en Chambre de conseil, soit 10 
jours après le délai prévu par la loi. À la date du 18 octobre 2011, le Tribunal de Grande 
Instance en Mairie de Bujumbura siégeant en Chambre de conseil s’est finalement déclaré 
incompétent pour statuer sur la détention, arguant qu’il s’était déjà prononcé en faveur de la 
libération provisoire de M. Nyamoya mais que son jugement avait été cassé par la Cour 
d’appel. Selon lui, il revenait donc à la Cour d’appel de se prononcer sur la légalité de sa 
détention. Pourtant, au regard du droit burundais, ce tribunal statuant en Chambre de 
conseil doit effectuer tous les 30 jours un contrôle de la légalité de la détention, qui 
s’apprécie selon les circonstances du moment. Du fait que le tribunal s’est déclaré 
incompétent, aucun contrôle de la légalité de la détention n’a été effectué. Force est de 
constater que la détention de M. Nyamoya n’a ainsi pas été renouvelée dans les délais 
impartis par la loi. Par conséquent, d’après la source, sa détention ne repose sur aucun titre 
valable. 

  Allégations concernant le caractère arbitraire de la détention de M. Nyamoya en tant que 
résultat de son exercice des libertés d’opinion et d’expression  

20. La source réitère que M. Nyamoya est l’avocat de la Radio Publique Africaine 
(RPA) et membre du parti d’opposition Mouvement pour la Solidarité et la Démocratie 
(MSD) dont il est le porte-parole. D’après la source, la RPA et le MSD expriment 
régulièrement des positions très critiques envers le Gouvernement burundais. Ainsi, M. 
Nyamoya peut être considéré comme partageant ces positions. 

21. D’après la source, sa mise en détention intervient dans un contexte de tensions 
particulières entre les avocats et les autorités. Sa propre arrestation a suivi l’arrestation et la 
détention de plusieurs confrères, dont le Bâtonnier qui avait publiquement exprimé des 
critiques à l’encontre du Gouvernement. Parallèlement, des défenseurs des droits de 
l’homme ont été convoqués pour s’expliquer sur des déclarations publiques qu’ils avaient 
faites concernant des allégations de violations des droits de l’homme. La multiplication de 
telles situations laisse craindre qu’il existe une volonté de contrôler la liberté d’expression 
de la société civile.  

22. M. Nyamoya, comme plusieurs de ses confrères, a clairement exprimé son 
opposition quant aux arrestations de M. Bukuru et M. Rufykiri et a participé aux 
manifestations de soutien aux deux avocats qu’il considérait comme injustement incarcérés. 

23.  La source allègue que l’absence de base légale justifiant la détention de M.  
Nyamoya ainsi que les nombreuses irrégularités procédurales ayant conduit à son maintien 
en détention, éléments mis en exergue précédemment, laissent légitimement penser que sa 
détention poursuit un autre but que celui d’établir sa culpabilité dans la présumée affaire de 
subornation de témoins. De plus, la source remarque qu’aucun acte d’investigation sérieux 
n’a été entrepris pour établir sa présumée culpabilité dans cette affaire.  
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24. La source conclut que la détention de M. Nyamoya découle de l’exercice par celui-ci 
de sa liberté d’opinion et d’expression, protégé par l’article 19 du Pacte et l’article 19 de la 
Déclaration universelle des droits de l’homme.  

  Réponse du Gouvernement 

25. Bien que le Gouvernement du Burundi n’ait pas répondu à la communication du 
Groupe de travail dans les délais prévus dans les méthodes de travail du Groupe, le Groupe 
de travail a décidé, à titre exceptionnel, de prendre en compte les éléments mis à sa 
disposition avant sa délibération.  

26. Par lettre en date du 30 avril 2012, le Gouvernement a informé le Groupe qu’au 
cours de l’enquête menée, des indices sérieux de la culpabilité de M. Nyamoya et de quatre 
co-accusés avaient été constatés. Des convocations ont été émises pour faire comparaître les 
différents prévenus, y compris M. Nyamoya. Son interrogatoire a été conduit dans le strict 
respect de la loi car le motif de sa convocation ainsi que les charges pesant contre lui ont 
été notifiés.  Le Gouvernement indique en outre que M. Nyamoya n’agissait pas pour le 
compte de la partie civile mais plutôt pour le compte de sa sœur, accusée d’avoir assassiné, 
en 2003, le docteur Kassy Manlan, représentant de l’OMS au Burundi..  

27. Contrairement aux allégations de la source, le Gouvernement informe que 
M. Nyamoya n’est pas poursuivi pour avoir tenté de suborner trois témoins, mais pour avoir 
suborné les témoins. En effet, l’infraction de subornation de témoins n’existe pas en droit 
burundais. Le juge a été saisi en Chambre de conseil le 9 août 2011, à l’occasion du 
treizième jour de détention de M. Nyamoya, alors que la loi prévoit une saisine dans les 15 
jours au maximum. Aussitôt qu’il a été saisi du cas, le Tribunal de Grande Instance a 
programmé l’audition des parties en Chambre de conseil le 17 août 2011. M. Nyamoya a 
été assisté par deux avocats.  

28. Le Tribunal a demandé la libération provisionnelle de M. Nyamoya. Le Ministère 
public a interjeté appel le 19 août 2011 en conformité avec la loi. En vertu de l’alinéa 2 de 
l’article 84 du Code de procédure pénale, M. Nyamoya a été maintenu en détention jusqu’à 
la décision du juge d’appel. Par cette dernière, le maintien en détention préventive de 
M. Nyamoya a été ordonné. Lorsque le Ministère public a présenté M. Nyamoya devant le 
juge pour proroger sa détention, le juge du Tribunal de Grande Instance en Mairie de 
Bujumbura s’est déclaré incompétent. La prorogation fut ordonnée par le juge de la Cour 
d’appel de Bujumbura saisi en appel par le prévenu. 

29. Le Gouvernement relève que l’article 401 du Code pénal burundais ne précise pas la 
qualité de la personne subornée pour que l’infraction soit consommée. Cet article prévoit 
que la subornation consiste dans « le fait d’user de promesses, offres, présents, manœuvres 
ou artifices au cours d’une procédure judiciaire en cours, afin de déterminer autrui, soit à 
faire ou délivrer une fausse déposition, une fausse déclaration ou une fausse attestation » ce 
dont, selon le Gouvernement, M. Nyamoya s’est rendu coupable dans le dossier concernant 
l’assassinat du docteur Kassy Manlan. 

30. Le Gouvernement du Burundi rejette les allégations de la source relatives à la 
prescription. Le Gouvernement précise que la subornation est une infraction continue qui se 
commet pendant une procédure judiciaire. La procédure judiciaire dont il est question en 
l’espèce a pris fin avec le rejet du pourvoi en cassation en 2010. Selon le Gouvernement, 
les délais de prescription n’ont commencé à courir qu’avec la fin de la procédure judiciaire 
en cassation en 2010.  

31. Le Gouvernement affirme que toutes les instances compétentes impliquées ont 
exercé le contrôle de la légalité de la detention préventive.  
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32. D’après le Gouvernement, il n’y a aucun rapport entre les faits incriminés, la 
profession et l’appartenance politique de M. Nyamoya. Son dossier n’a pas davantage de 
relation avec l’affaire qui a abouti à l’emprisonnement du Bâtonnier du barreau de 
Bujumbura. Le Gouvernement nie l’allégation de la source selon laquelle il s’agirait d’une 
persécution politique.  

  Commentaires de la source 

33. Par lettre en date du 8 mars 2012, la source a informé le Groupe de la mise en liberté 
provisoire de M. Nyamoya, ordonnée par le Ministère public le 17 février 2012, assorties 
des restrictions suivantes : a) maintien des charges de subornation de témoins ; b) 
interdiction de se rendre à l’aéroport, au port et au-delà des frontières de la République du 
Burundi ; c) interdiction de s’écarter de la Mairie de Bujumbura sans autorisation 
préalable ; et d) obligation de se présenter au Parquet tous les vendredis. De plus, le 
Ministre public indique qu’il se réserve le droit de retirer à tout moment le bénéfice de la 
mise en liberté provisoire de M. Nyamoya, si l’une ou plusieurs des conditions 
susmentionnées n’étaient pas respectées.   

34. Le 3 mai 2012, la source a fourni des commentaires sur la réponse du 
Gouvernement. La source soulève que « la procédure initiée devant le Groupe de travail ne 
vise pas à obtenir un avis sur le bien-fondé des accusations de subornation de témoins 
portées contre M. François Nyamoya, mais bien sur le caractère arbitraire de la détention 
d’une durée de près de sept mois, entre le 28 juillet 2011 et le 17 février 2012. » Ainsi, 
compte tenu du principe de la présomption d’innocence, et sans aucune décision sur le fond 
de l’affaire, la source maintient que les commentaires de l’État sur la prétendue culpabilité 
de M. Nyamoya ne sont pas pertinents pour ce qui concerne la procédure devant le Groupe 
de travail. 

35. La source maintient que M. Nyamoya n’a pas été informé des charges retenues 
contre lui durant l’interrogatoire par le Magistrat Adolphe Manirakiza, qui ne lui a pas 
davantage notifié qu’il était en état d’arrestation. Aucun mandat d’arrêt ne lui a été remis. À 
l’issue de l’interrogatoire, des policiers sont venus le chercher pour l’emmener à la prison 
de Mpimba. Il n’a pu consulter le mandat d’arrêt que par l’entremise d’un policier qui a 
accepté de le lui montrer. Ainsi, les dispositions de la loi burundaise relatives à l’arrestation 
ont été violées. La source note également que l’État burundais, qui est seul en possession de 
ces documents, n’a pas fourni le procès-verbal de l’interrogatoire ni même le mandat à 
l’appui de ses arguments. 

36. La source rappelle qu’à la lecture des décisions des autorités judiciaires burundaises, 
M. Nyamoya est poursuivi au titre de l’article 401 du Code pénal introduit par le titre « La 
subornation de témoin ou d’expert » (article 265 du Code pénal de l’époque des faits). Les 
conclusions d’appel du Ministère public datées du 22 août 2011, la décision de la Chambre 
de conseil du 18 octobre 2011 ainsi que l’Ordonnance de mise en liberté provisoire, 
mentionnent tous explicitement l’infraction de subornation de témoin au titre de l’article 
401 du Code pénal. 

37. Dans ses commentaires, la source note la confusion entretenue par les autorités 
burundaises, dans la mesure où les témoins visés dans l’infraction reprochée à M. Nyamoya 
sont en réalité des prévenus, qui ont par ailleurs été acquittés. 

38. Sur la question de la prescription de l’action publique pour ce qui concerne 
l’infraction retenue contre M. Nyamoya, la source précise que la subornation de témoins est 
une infraction instantanée, qui s’oppose à une infraction continue. Le délai de prescription 
doit par conséquent courir à partir du moment où l’infraction est commise. La date de prise 
en délibéré du dossier dans le cadre duquel la subornation de témoins serait intervenue est 
le 25 juillet 2007, soit il y a plus de trois ans. 
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39. La source réitère qu’il s’agit d’une infraction de délit se prescrivant sur trois ans. En 
l’espèce, aucune aggravation ne pouvait être retenue car les prévenus concernés par 
l’infraction présumée dans le dossier Kassy Manlan ont été acquittés. Ainsi, au regard de la 
loi, l’action publique pour l’infraction reprochée en l’espèce était prescrite au moment de 
l’arrestation de l’auteur.  

40. La source estime que l’article 72 du Code de procédure pénale ne fait pas l’objet 
d’une interprétation exacte par l’État burundais. En son alinéa 2, l’article 72 du Code de 
procédure pénale prévoit que « la comparution devant le juge doit avoir lieu au plus tard 
dans les 15 jours suivant la délivrance du mandat d’arrêt provisoire ». Selon la source, il ne 
s’agit pas de prendre en compte la date de saisine du juge par l’autorité compétente, tel que 
l’État burundais le soutient, mais bien la comparution effective devant celui-ci. En l’espèce, 
M. Nyamoya a été placé en detention le 28 juillet 2011 mais n’a été présenté en Chambre 
de conseil que le 17 août 2011, soit 20 jours après son arrestation. Le délai légal de 
présentation devant le juge après l’arrestation n’a pas, dans ces conditions, été respecté. 

41. De même, l’article 75 du Code de procédure pénale dispose que l’ordonnance 
autorisant la mise en détention préventive est valable 30 jours. À l’expiration de ce délai, la 
détention préventive peut être prorogée par décision motivée pour un mois, mais peut être 
renouvelée autant de fois que l’intérêt public l’exige. L’article 75 du Code de procédure 
pénale requiert de la part des autorités compétentes de « présenter l’inculpé devant le 
juge ». Il ne s’agit donc pas de considérer la date à laquelle le juge a été saisi tel que le 
soutient le Gouvernement. Dans le cas d’espèce, la décision de la Cour d’appel a été rendue 
le 2 septembre 2011. Ainsi, le requérant aurait dû être à nouveau présenté en Chambre de 
conseil le 2 octobre 2011. Cependant, l’audience devant le juge n’a eu lieu que le 12 
octobre 2011, soit 10 jours après le délai prévu par la loi. Partant, le contrôle de la légalité 
de la detention de M. Nyamoya n’a pas respecté les prescriptions de la loi. 

42. La source réitère les arguments soulevés dans sa communication initiale en 
concluant que la procédure a été entachée de nombreuses irrégularités qui constituent des 
violations du droit burundais et des normes internationales relatives au droit à la liberté, à la 
sécurité de la personne et au droit à un procès équitable. 

43. Enfin, la source rappelle que M. Nyamoya est l’avocat de la RPA et membre du 
MSD dont il est le porte-parole et que sa mise en détention est intervenue dans un contexte 
de tensions particulières entre les avocats et les autorités. D’après la source, le 
Gouvernement n’a pas fourni de preuves du contraire.     

   Discussion 

44. À la lumière de ce qui précède, la discussion de ce cas se limite à la privation de 
liberté de M. Nyamoya entre le 28 juillet 2011 et le 17 février 2012. 

45. Le point fondamental de la discussion est la date à laquelle le délit de subornation de 
témoins s’est produit. D’après la source, le délit présumé a eu lieu le 25 juillet 2007, c’est-
à-dire quatre ans avant le moment de l’arrestation de M. Nyamoya. La loi prévoit que la 
période de prescription applicable à l’infraction de ce délit est de trois ans. Le 
Gouvernement soutient qu’il s’agit d’un délit continu, et que la date à prendre en compte 
est celle de la fin du procès.  

46. Le Groupe de travail considère qu’il s’agit d’un délit instantané. L’action incriminée 
a pris fin au moment de la subornation. Dans le cas d’espèce, le délit a été commis quatre 
ans avant l’emprisonnement de M. Nyamoya. Or, selon la loi, le délai de prescription est de 
trois ans. Le Ministère public ainsi que les instances judiciaires intervenant au cours du 
procès ont pour obligation d’enquêter sur la date en question, c’est-à-dire la date où le délit 
a été commis, mais cette vérification n’a pas été satisfaite en l’espèce, pas plus que n’a été 
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explorée l’éventualité de la prescription dudit délit. En conséquence, M. Nyamoya est resté 
privé de sa liberté pendant sept mois.   

47. Le deuxième élément qui permet au Groupe de constater que M. Nyamoya fut 
l’objet d’une détention arbitraire est relatif au fait qu’au 19 août 2011, la Chambre de 
conseil avait ordonné sa liberté provisionnelle. Cette décision n’a pas été suivie d’effet car 
le Procureur a simplement informé qu’il allait interjeter appel. Ce n’est qu’au 31 août que la 
Cour d’appel a renversé la décision précitée. L’avocat de M. Nyamoya a interjeté appel 
contre cette décision. Le 18 octobre 2011, le Tribunal de Grande Instance en Mairie de 
Bujumbura siégeant en Chambre de conseil s’est finalement déclaré incompétent pour 
statuer sur la détention, arguant qu’il s’était déjà prononcé en faveur de la libération 
provisoire de M. Nyamoya mais que son jugement avait été cassé par la Cour d’appel. 

48. Il est évident que ces irrégularités ont affecté la possibilité de M. Nyamoya de 
bénéficier des garanties prévues à l’article 9 de la Déclaration universelle des droits de 
l’homme et à l’article 9 du Pacte international relatif aux droits civils et politiques.  

49. En ce qui concerne les autres arguments liés à des irrégularités formelles de la 
procédure, le Groupe de travail constate que les positions défendues par le Gouvernement 
et par la source divergent, notamment sur la question de savoir si M. Nyamoya a été 
informé des charges pesant contre lui, s’il a été informé de l’acte d’accusation des 
audiences tenues les 28 juillet et 13, 17 et 19 août 2011, si l’acte d’accusation a été 
suffisamment précis et si la décision de le maintenir en détention a été renouvelée de mois 
en mois en accord avec les dispositions légales. Les divergences de version des faits 
présentés par le Gouvernement et par la source ne permettent pas au Groupe de travail de se 
prononcer sur le bien-fondé des points ci-dessus. Le Groupe de travail constate néanmoins 
que le Gouvernement n’a pas apporté de preuves suffisantes pour démontrer le respect de 
toutes ces formalités procédurales.  

50. Les irrégularités soulevées au paragraphe 47 et aux paragraphes suivants sont 
suffisamment graves pour permettre au Groupe de déclarer arbitraire la détention provisoire 
de M. Nyamoya, conformément à la catégorie III du detention arbitraire définie par le 
Groupe.  

51. Le Groupe de travail ne peut pas éluder le contexte dans lequel l’emprisonnement de 
M. Nyamoya s’est produit. Au moment de son arrestation, il existait une confrontation 
verbale accentuée entre le barreau d’avocats et le Gouvernement, qui a notamment conduit 
à la détention du Bâtonnier. En forme de protestation, les avocats, y compris M. Nyamoya, 
ont participé à des manifestations publiques. M. Nyamoya, qui est le conseiller juridique de 
la RPA, est connu pour ses positions critiques envers le Gouvernement et est aussi la porte-
parole du parti d’opposition MSD.  

52. En conséquence, le Groupe de travail estime qu’il y a un lien de causalité suffisant 
entre la privation de liberté de M. Nyamoya et ses activités professionnelles, notamment ses 
critiques envers le Gouvernement, son militantisme politique, les manifestations publiques 
auxquelles il a pris part, le fait d’avoir dénoncé les violations des droits de l’homme ainsi 
que le contexte hostile à l’égard des avocats, tel qu’attesté par la détention du Bâtonnier. 
L’ensemble de ces circonstances contribue à la violation du droit à la liberté d’expression et 
d’opinion et de réunion pacifique en violation des dispositions contenues dans les articles 
19 et 21 du Pacte et les articles 19 et 20 de la Déclaration universelle.     

53. La mise en liberté de M. Nyamoya le 17 février 2012 ne remet pas en cause le 
caractère arbitraire de sa detention du 28 juillet 2011 au 17 février 2012. De même, les 
restrictions imposées à sa liberté demeurant en vigueur ne peuvent être considérées comme 
justifiées car elles font suite à une détention arbitraire.  



A/HRC/WGAD/2012/17 

10 

  Avis et recommandations 

54. À la lumière de ce qui précède, le Groupe de travail rend l’avis suivant :  

La détention de M. François Nyamoya du 28 juillet 2011 au 17 février 2012 est 
arbitraire, en violation des articles 8, 9, 10, 19 et 20, paragraphe 1 de la Déclaration 
universelle des droits de l’homme et les articles 9, 19 et 21 du Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques. Sa détention relève des catégories de détention 
arbitraire II et III auxquelles le Groupe de travail se réfère lorsqu’il examine les 
affaires qui lui sont soumises. 

55. Les restrictions à la liberté de mouvement imposées par la décision du 17 février 
2012 sont également arbitraires, relevant des categories précitées.  

56. Par conséquent, le Groupe de travail demande au Gouvernement du Burundi de bien 
vouloir procéder à la libération immédiate de M. Nyamoya et à la levée des différentes 
restrictions à sa liberté de mouvement. Cela ne préjuge pas la possibilité d’adopter d’autres 
mesures moins intrusives afin d’assurer sa présence pendant le procès ainsi que les 
diligences procédurales nécessaires. Le Groupe de travail demande également au 
Gouvernement du Burundi d’assurer la réparation adéquate au M. Nyamoya du fait des 
dommages causés.  

[Adopté le 27 août 2012] 

    
 


